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Projet de programme de l'Atelier consultatif sur les concessions d'accès aux marchés sur 
le commerce des marchandises Pour les États membres du Cen-SAD, de la CEEAC, de la 
CEDEAO et de l'UMA, du 9 au 13 juillet 2018 au siège de la CEDEAO. 
 

Temps Activité 
Responsable / 
Remarques 

Jour 1 : Lundi 9 Juillet , 2018 

08.30 - 
09.00 

Arrivée et inscription  

09.00 -  
10.30 

Ouverture de la réunion CUA, CEDEAO et Nigeria 

Thé / Pause café 

11.00 – 
11.30 

Adoption du programme de travail  

11.30 – 
12.00 

Définir le contexte Unité de la ZLECAf 

12.00 – 
13.00 

Mise en œuvre du SH dans les États membres Unité de la ZLECAf 

déjeuner 

14.00 – 
15.00 

Recommandation sur la version HS à utiliser 
pour les offres / calendriers, ainsi que le niveau 
de la ligne tarifaire (6, 8,10 chiffres)? 
 

Discussions 

Thé / Pause café 

15.30 – 
17.30 

La boîte à outils sur les modalités 
relatives aux biens et ensuite les 
implications économiques attendues 

Simon Mevel, ATPC/CEA 

Jour 2: Mardi 10 Juillet, 2018 

08.30 - 
09.00 

Récapitulatif du Jour 1  

09.00 - 
10.30 

La boîte à outils sur les modalités relatives 
aux biens et ensuite les implications 
économiques attendues 

Discussions 

Thé / Pause café 

11.00 -13.00 - Simulation des exclusions de [3-5]% des 
livres tarifaires au niveau national du SH 
conformément aux critères de double 
qualification en utilisant les paramètres 
suivants: 
- [3-5]% des importations intra-africaines 
(importations moyennes de 2014-2016 OU 
2015-2017 ou 2013-2015); et; 
-avec des produits exclus limités à un 
maximum de [3-25]% des lignes tarifaires du 
SH-6 dans un chapitre du SH. 
- Planification des engagements tarifaires 
conformément aux modalités convenues: 
exemples de calendriers de réduction 

Jamie MacLeod, ATPC/UNECA   
Taisuko Ito- CNUCED    
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Temps Activité 
Responsable / 
Remarques 

progressive des tarifs en utilisant les 
barèmes / livres tarifaires nationaux 

déjeuner 

14.00 – 
15.30 

Discussions Général 

Thé / Pause café 

16.00 – 
17.30 

Critères explicites pour l'auto-désignation 
des produits sensibles et listes d'exclusion. 
Études de cas. 
-Comment accommoder les PMA au sein des 
unions douanières avec des régimes 
douaniers communs dans les flexibilités SDT 
- expériences dans d'autres ALE. 
-Double critères de qualification (clause anti-
concentration) pour équilibrer les sensibilités 
nationales (c'est-à-dire les listes d'exclusion) 
dans le but d’intensifier le commerce intra-
africain conformément à la BIAT. 

Taisulo Ito-UNCTAD 

Jamie Macleod ATPC/UNECA 

Jour 3: Mercredi 11 Juillet, 2018 

08.30 - 
09.00 

Récapitulatif du Jour 2  

09.00 – 
10.30 

Synthétiser les recommandations des 
présentations 

Discussions 

Thé / Pause café 

11.00 -  
13.00 

Offres indicatives d'accès au marché 
découlant des présentations 

Discussions 

déjeuner 

14.00 – 
15.30 

Accords de partenariat économique (APE) - 
calendriers d'accès aux marchés, produits 
exclus et couverture des importations intra-
africaines et approches pour catégoriser les 
produits «sensibles» 

Peter Lunenborg 

Thé / Pause café 

16.00 – 
17.30 

 Recommandations sur les critères d'auto-
désignation des produits sensibles et les 
listes d'exclusion. 

Peter Lunenborg 

Jour 4: Jeudi 12 Juillet, 2018 

08.30 - 
09.00 

Expériences des pays africains sur les offres 
d'accès au marché à l'OMC, les produits, les 
pourcentages, les défis, etc. 

OMC 
à confirmer 

09.00 -  
10.30 

Conséquences fiscales de la suppression des 
prélèvements communautaires: les cas de la 
CEDEAO et de la CEMAC. 

BAD 

Thé / Pause café 
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Temps Activité 
Responsable / 
Remarques 

11.00 – 
13.00 

la voie à suivre Discussions 

déjeuner 

14.00 - 
17.30 

Rédaction du rapports  

Thé / Pause café 

   

Jour 5: Vendredi 13 Juillet, 2018 

08.30 – 
09.00 

Rédaction du rapports  

09.00 -  
10.30 

Rédaction du rapports  

Thé / Pause café 

11.00 – 
13.00 

Adoption du rapport de la réunion 
Clôture de la réunion 

 

déjeuner 

14.00 – 
15.30 

Finalisation du compte rendu de la réunion  

Thé / Pause café 

15.30 – 
17.30 

Adoption du rapport de la réunion 
Clôture de la réunion 

 

 

  
 


